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Note au lecteur 

 

Ce document peut contenir des informations précises quant à la localisation de milieux 

naturels sensibles. Nous invitons donc le lecteur à traiter ces renseignements avec grande 

discrétion, afin de contribuer à la sauvegarde du patrimoine écologique.  

 

La précision des informations qui y sont présentées est tributaire de celle des données 

actuellement disponibles.  

 

Mis à part le mandat dans lequel il sôins¯re en vue de la r®alisation du Plan r®gional de 

développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT), ce document se veut 

essentiellement un outil dôaide ¨ la d®cision en vue de la prise en compte des milieux 

humides dans la gestion du territoire.  
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Quôil  sôagisse dô®tangs, de marais, de mar®cages ou de tourbi¯res, les milieux humides 

sont des zones sensibles qui jouent un rôle de premier plan dans le maintien de la vie, tant 

pour lô®quilibre des milieux naturels que pour celui des milieux anthropiques.  

(MDDEP, 2012a) 

 

 

@ Audrey Lachance 
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Résumé  

 

Le Centre-du-Québec, compris dans les basses-terres du Saint-Laurent et les Appalaches, 

compte parmi les quelques régions du Québec méridional qui possèdent encore des 

milieux humides offrant des habitats de qualité à une faune et une flore diversifiée. On 

estime à près de 89 364 ha la superficie en milieux humides, soit 12 % de la région. De 

ceux-ci, près de 29 % du nombre de milieux humides sont jugés hautement prioritaire, 

soit 2 815 complexes dôune superficie totale de 52 446,9 ha. Bien que dominée par les 

tourbières boisées (40 %) et les marécages (37 %), la proportion par type de milieux 

humides varie dôun ensemble physiographique ¨ un autre. La r®gion poss¯de, entres 

autres, la plus grande densité de tourbières au sud du fleuve Saint-Laurent et une partie 

des importants milieux humides du lac Saint-Pierre, reconnus mondialement 

(RAMSAR).  

 

Lôobjectif principal du portrait est de fournir un outil dôaide ¨ la d®cision qui 

ult®rieurement, permettra dô®tablir les grandes lignes de la prise en compte de cette 

ressource naturelle dans la gestion territoriale.  

 

La premi¯re partie de ce document d®finit ce quôest un milieu humide et traite 

sommairement de certains des biens et services écologiques rendus par les milieux 

humides. La seconde partie décrit le territoire afin de bien situer le contexte de la région. 

La troisi¯me partie d®taille la m®thodologie utilis®e pour lôattribution de valeurs 

écologiques relatives aux milieux humides. La quatrième partie expose lô®tat de situation 

des milieux humides du Centre-du- Québec par ensemble physiographique, par MRC et 

par bassin versant. Finalement, un diagnostic comprenant les forces, les faiblesses, les 

opportunités et les menaces est posé sur ces écosystèmes. 

 

. 
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1. Introduction  

 

Suite au d®p¹t du rapport de la Commission dô®tude sur la gestion de la for°t publique 

québécoise, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), en 

collaboration avec les conférences régionales des élus (CRÉ), mettait en place les 

commissions régionales sur les ressources naturelles et le territoire (CRRNT) dans le but 

de favoriser une meilleure gestion intégrée et une plus grande décentralisation de la 

gestion des ressources naturelles. Un des principaux mandats des CRRNT consiste à 

élaborer un plan régional de développement intégré des ressources naturelles et du 

territoire (PRDIRT).  

 

En 2008, la CRRNT du Centre-du-Québec amorçait le PRDIRT en confiant à différents 

comités sectoriels la détermination de la portée du PRDIRT dans chacun des secteurs 

concern®s. De faon g®n®rale, le PRDIRT doit permettre dôidentifier et de promouvoir les 

occasions de d®veloppement relatives ¨ lôensemble des ressources naturelles du territoire 

et conduire à la protection de zones sensibles ou à haute valeur de conservation. Ces 

objectifs ®tant fix®s afin de maintenir lô®quilibre entre le d®veloppement ®conomique 

responsable et la protection de la biodiversité et des usages.  

 

Pour le comité sectoriel portant sur la ressource hydrique, la méconnaissance des milieux 

humides, concernant leur localisation et leur valeur écologique, et leur gestion au cas par 

cas ont été soulevées comme un frein au développement économique responsable et à la 

protection de la biodiversité et des usages.  

 

 

 

Ce constat est dôautant plus pr®occupant en raison de la 

fragmentation lente, mais soutenue liée à la planification territoriale 

déficiente des activités affectant les milieux humides. Il existe un 

risque réel de perdre ou dôalt®rer les milieux humides les plus riches, 

les plus rares ou les plus repr®sentatifs et de perdre les services quôils 

rendent à la collectivité (MDDEP, 2012a).  

 

 

 

Dans ce contexte de mise en îuvre, il apparaissait important pour le comit® hydrique que 

des outils de connaissance ad®quats et dôaide ¨ la d®cision soient d®velopp®s afin 

dôassurer la prise en compte des milieux humides dôint®r°t dans la gestion territoriale par 

la CRRNT et dôautres intervenants r®gionaux. 

 

Le mandat fut confié au Conseil régional de lôenvironnement du Centre-du-Québec. Afin 

dôy parvenir, le CRECQ a mis sur pied un comit® de travail form® du MDDEP et de 

lôAGTCQ pour développer une méthodologie de priorisation des milieux humides à 

lô®chelle r®gionale, une premi¯re au Qu®bec.  
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1.1. Objectif principal  

 

La réalisation du portrait régional a comme bien-fondé de fournir à la CRRNT un outil 

dôaide ¨ la d®cision pour la prise en compte des milieux humides dans le d®veloppement 

du Centre-du-Québec, en lien avec les ressources naturelles et le territoire, dans une 

perspective de développement durable. 

 

Au surplus, le portrait offre un outil dôaide ¨ la d®cision aux organismes r®gionaux : 

r®vision des sch®mas dôam®nagement et de d®veloppement des municipalités régionales 

de comté (MRC), fonctions dôanalyse et de contr¹le des directions r®gionales des 

minist¯res provinciaux concern®s, plan directeur de lôeau (PDE) des organismes de bassin 

versant (OBV), certification forestière, mise à jour du plan de protection et de mise en 

valeur (PPMV) de la forêt privée, planification stratégique pour les groupes de 

conservation, etc. 

 

 

1.2. Objectifs secondaires 

 

Lôoutil dôaide ¨ la d®cision vise les objectifs secondaires suivants :  

 

- Obtenir une cartographie détaillée de la valeur écologique relative des milieux 

humides du Centre-du-Qu®bec ayant fait lôobjet dôun consensus r®gional. 

 

- Établir un diagnostic sur les milieux humides du Centre-du-Québec en 

intégrant les informations recueillies des MRC et des OBV lors des rencontres 

de consultations.  

 

- Intégrer les données pertinentes des projets sur les milieux humides forestiers 

r®alis®s par le Centre de recherche et dô®ducation ¨ lôenvironnement r®gional 

(CRÉER) et des projets sur les habitats forestiers à forts potentiels de 

conservation du CRECQ.  

 

- Déterminer les milieux humides qui devront faire lôobjet dôune validation sur 

le terrain.  

 

Il est entendu que ce mandat, r®alis® ¨ lô®chelle du Centre-du-Québec, ne comprenait 

aucune validation sur le terrain, aucune évaluation des services écologiques et aucune 

mise en îuvre de strat®gies de conservation sp®cifiques ¨ des sites particuliers. 

 

Pour toutes ces raisons, le portrait est un outil dôaide ¨ la d®cision qui servira de point de 

départ aux démarches futures de prise en compte des milieux humides dans la gestion 

territoriale, notamment pour la r®alisation de plan de conservation ¨ lô®chelle dôune MRC 

ou dôune municipalit® afin dôassurer une meilleure consid®ration des milieux humides en 

amont du processus de planification des projets. 
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2. Les milieux humides  

 

Il  est mondialement admis aujourdôhui que les milieux humides, perus comme des terres 

inutiles par le passé, jouent un rôle crucial dans le maintien de la vie sur Terre au même 

titre que les for°ts. Les biens et services ®cologiques quôils procurent ¨ la société 

repr®sentent ind®niablement un moteur pour lô®conomie locale, r®gionale, nationale et 

mondiale (MDDEP, 2012a). Au Québec, les milieux humides occupent plus ou moins 

17 millions dôhectares ou 170 000 km², soit environ 10 % de lôensemble du territoire 

qu®b®cois. Malgr® lôimportance quôils repr®sentent au Qu®bec, les milieux humides ne 

cessent dô°tre alt®r®s depuis plus dôun si¯cle et le ph®nom¯ne sôacc®l¯re depuis les 40 

dernières années. Les basses-terres du Saint-Laurent auraient perdu plus de 45 % de leurs 

terres humides et 65 % des milieux restants seraient perturbés de façon plus ou moins 

importante par des activités humaines (Joly et coll., 2008). 

 

 

2.1. D®finition dôun milieu humide  

 

La d®finition adopt®e par le MDDEP sôappuie sur trois ®l®ments cl®s évoqués par Tiner 

(1999), soit : 1) lôhydrologie, par le degr® dôinondation ou de saturation du substrat, 2) la 

v®g®tation, par la pr®sence dôhydrophytes et 3) les sols.  

 

 

 

Ces ®cosyst¯mes constituent lôensemble des sites satur®s dôeau ou 

inondés pendant une période suffisamment longue pour influencer la 

nature du sol et la composition de la végétation  

(Couillard et Grondin, 1986). 

 

 

 

Les milieux humides sont des écosystèmes adaptés aux zones de transition entre les 

milieux terrestres et aquatiques, ou aux dépressions mal drainées. Certains milieux 

humides sont compos®s dôun assemblage de divers types dô®cosyst¯mes (ex. : étang-

marais-marécage ou marécage-tourbière) qui forment un même continuum diversifié que 

lôon d®signe g®n®ralement comme des complexes de milieux humides (MDDEP, 2012a).  

 

 

2.2. Type de milieu humide  

 

La fiche technique « Identification et délimitation des écosystèmes aquatiques, humides 

et riverains » du MDDEP (MDDEP, 2006) présente les critères de détermination des 

différents types de milieux humides. Le tableau 1 suivant montre une synthèse des 

informations fournies dans cette fiche. Ces milieux sont tous assujettis au 2
e
 alinéa de 

lôarticle 22 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement.  
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Tableau 1 Types de milieux humides (MDDEP, 2006) 

 Tourbière  

Il sôagit dôun milieu mal drain® o½ le processus dôaccumulation 

organique prévaut sur les processus de décomposition et 

dôhumification, o½ il y a formation de tourbe, peu importe la 

composition botanique des restes végétaux. Lô®paisseur minimale 

de tourbe doit être de 30 cm.  

 

Tourbière ombrotrophe : apport principal en éléments minéraux et 

en eau provenant des précipitations. 

Tourbière minérotrophe : Apport principal en éléments minéraux 

et en eau provenant de la nappe phréatique. 

Tourbière boisée : recouvrement en arbres et en arbustes (plants de 

plus de 4 m de hauteur) est supérieur à 25 % de la superficie de la 

tourbière. 

 

 

Étang  

Lô®tang est une ®tendue dôeau libre et stagnante, avec ou sans lien 

avec le réseau hydrographique. Il repose dans une cuvette dont la 

profondeur moyenne nôexc¯de g®n®ralement pas deux m¯tres au 

milieu de lô®t®. Lôeau y est pr®sente pratiquement toute lôann®e. Le 

couvert v®g®tal, sôil existe, se compose surtout de plantes 

aquatiques submerg®es et flottantes. Lô®tang peut °tre dôorigine 

naturelle ou artificielle. 

 

 

Marais  

Les marais sont des habitats dominés par des plantes herbacées sur 

substrat minéral partiellement ou complètement submergé au cours 

de la saison de croissance. Une grande activité microbienne favorise 

lôabaissement rapide de la mati¯re organique. Dans la majorit® des 

cas, les marais sont riverains, car ils sont ouverts sur un lac ou un 

cours dôeau, mais ils peuvent ®galement °tre isol®s.  

 

Les prairies humides sont parfois incluses dans les marais ou le 

continuum des mar®cages. Elles sôen distinguent par la dur®e plus 

courte de la saison de croissance et par une végétation 

généralement dominée par des graminées ou des cypéracées. 

 

 

Marécage  

Les marécages sont dominés par une végétation ligneuse, 

arborescente ou arbustive, croissant sur un sol minéral ou organique 

soumis à des inondations saisonnières ou caractérisé par une nappe 

phr®atique ®lev®e et une circulation dôeau enrichie de min®raux 

dissous. Ils sont soit isolés, soit ouverts sur un lac ou un cours 

dôeau. 

 

 

@ Éric Perreault 
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2.3. Biens et services écologiques des milieux humides rendus à la société  

 

Les milieux humides sont parmi les écosystèmes les plus productifs de la Terre en raison 

des interactions complexes qui se créent entre lôeau, les sols, les micro-organismes, les 

plantes et les animaux qui les constituent, et en raison de lôinterd®pendance ®troite quôils 

tissent avec leur environnement (De Groot et coll., 2007). Grâce à leurs fonctions et aux 

ressources quôils abritent, ils fournissent des biens et services ®cologiques ¨ lôensemble 

de la population (figure 1). Les biens et services présentés dans ce document sont tirés 

intégralement du Guide dôanalyse des demandes de certificats dôautorisation pour des 

projets touchant des milieux humides (MDDEP, 2012a) ¨ lôexception du point 2.3.3 qui 

provient du rapport Menaces pour la disponibilit® de lôeau au Canada (Environnement 

Canada, 2004 b).  

 

Les biens et services écologiques représentent les avantages que les populations 

humaines retirent, directement ou indirectement, dôun fonctionnement sain des 

®cosyst¯mes qui englobent lôair, lôeau, le sol et la biodiversit®. 

 

 

2.3.1. La régulation des phénomènes naturels 

 

Les milieux humides jouent un rôle important dans la prévention des catastrophes 

naturelles. Ils interviennent dans la gestion de la ressource en eau en réalimentant les 

nappes dôeau souterraines et les cours dôeau. Ils pr®viennent les dommages caus®s par les 

inondations en r®gularisant lôeffet des pr®cipitations. En stabilisant les sols, la végétation 

des milieux humides freine dôune part les effets ®rosifs du vent et contribue dôautre part ¨ 

dissiper la force des vagues et des mar®es ainsi que lô®rosion des rives par le courant.  

 

Pour plusieurs, les milieux humides sont un atout important pour atténuer les impacts 

appréhendés des changements climatiques. De plus, en raison de la capacité reconnue de 

ces écosystèmes à séquestrer le carbone, ils contribuent à réduire les émissions de gaz à 

effet de serre. La conservation, le maintien et la remise en état des milieux humides sont 

dôailleurs un ®l®ment important de la strat®gie dôatt®nuation des effets des changements 

climatiques du MDDEP (Gouvernement du Québec, 2012).  

 

 

2.3.2. La filtration de lôeau 

 

La majeure partie des eaux qui circulent dans un bassin versant entre en contact avec les 

milieux humides ¨ un moment ou ¨ un autre de son parcours dô®coulement. En filtrant les 

sédiments, les milieux humides contribuent à assurer une alimentation en eau de qualité 

pour la population et à maintenir les activités aquatiques (baignade, navigation de 

plaisance, etc.). Lorsquôils ne sont pas satur®s, ces ®cosyst¯mes limitent lôapport des 

nutriments (azote et phosphore) et contribuent ¨ la qualit® de lôeau des lacs et cours 

dôeau. Ils participent notamment à lutter contre la prolifération des cyanobactéries (algues 

bleu-vert). 
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2.3.3. Capacité des tourbières de capter le carbone  

 

Lôimportance du r¹le des milieux humides du Canada dans le bilan mondial du carbone 

suscite de plus en plus dôint®r°t. Tous les milieux humides emmagasinent le carbone de 

source organique, mais nos tourbières jouent un rôle particulièrement important à cet 

égard, car elles renferment environ 150 milliards de tonnes de carbone sous la forme de 

tourbe, ce qui équivaut à 25 fois la quantité de carbone des carburants fossiles qui est 

libérée chaque année dans le monde entier (Roulet, 2000). Les réserves de carbone des 

tourbi¯res se sont accumul®es pendant des milliers dôann®es et continuent probablement 

dôaugmenter tr¯s lentement dôune ann®e ¨ lôautre. Tant que les tourbi¯res sont satur®es 

dôeau ¨ proximit® de leur surface, les stocks de carbone restent stables.  

 

Dans le contexte des changements climatiques, toutefois, la disponibilit® dôeau en 

quantité suffisante pour le maintien des tourbières constitue une préoccupation majeure. 

La perte de carbone des tourbi¯res en raison du feu ou dôune d®gradation pouvant °tre 

causée par des conditions de sécheresse accrues augmenterait les émissions de dioxyde de 

carbone dans lôatmosph¯re, alors que lôinondation des tourbi¯res pourrait mener ¨ une 

augmentation des ®missions de m®thane, un gaz ¨ effet de serre puissant. Dôune faon ou 

dôune autre, une d®stabilisation des tourbi¯res dôorigine climatique au Canada pourrait 

avoir des répercussions significatives sur les changements climatiques ¨ lô®chelle 

planétaire (Environnement Canada, 2004b).  

 

 

2.3.4. La biodiversité 

 

Les milieux humides supportent des habitats caractéristiques et assurent la sauvegarde 

des populations animales et végétales qui y vivent. On y trouve plus de la moitié des 

espèces menacées ou vulnérables du Québec. Les populations animales et végétales qui 

composent ces écosystèmes favorisent à leur tour le maintien des mécanismes naturels 

qui leur permettent de fonctionner, comme la capacité de certains arbres ¨ pomper lôeau, 

celle des insectes à transformer la matière organique et certaines plantes à filtrer des 

contaminants.  

 

 

2.3.5. La production de ressources naturelles et fauniques 

 

Les milieux humides sont des écosystèmes producteurs de biens qui soutiennent une 

importante activité économique. Ils offrent une source de prélèvement pour la nourriture, 

la fibre, les ressources génétiques, les produits biochimiques, les médecines naturelles et 

les produits pharmaceutiques (Millenium Ecosystem Assessment, 2005).  

 

Ils fournissent des aires de reproduction, de couv®e ou dôalevinage qui contribuent ¨ la 

productivit® faunique et biologique. Cette production est ¨ la base de lôalimentation de 

nombreuses personnes. Les tourbi¯res renferment dôimportantes quantités de tourbe, une 

ressource utilisée de longue date. Les marécages et les tourbières boisées sont exploités 

pour leur bois. 
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2.3.6. Les activités récréatives et touristiques 

 

Les milieux humides repr®sentent aujourdôhui un p¹le dôattraction important pour le 

tourisme au Qu®bec. Quôil sôagisse dôobservation de la nature, de randonn®e p®destre, de 

canot, de chasse, de p°che ou de photographie, ces ®cosyst¯mes sont ¨ la base dôune 

importante activité économique (Bouchard, 2007). 

 

 

2.3.7. Les activités éducatives et scientifiques 

 

Les milieux humides représentent un matériel pédagogique essentiel pour sensibiliser la 

population ¨ la pr®servation de lôenvironnement. Ils sont, en outre, ¨ la base de plusieurs 

recherches scientifiques. Les écosystèmes qui demeurent peu perturbés et qui ont 

conserv® leur int®grit® ®cologique pr®sentent un grand int®r°t puisquôils servent de 

milieux de référence sur un territoire donné. Ils permettent de mieux connaître le 

fonctionnement, la dynamique naturelle et le r¹le des esp¯ces qui sôy trouvent.  

 

 

2.3.8. La qualité des paysages et le patrimoine culturel 

 

Les milieux humides possèdent des valeurs intrinsèques liées au patrimoine esthétique et 

culturel quôils repr®sentent. En effet, ils font partie des composantes biologiques et 

géomorphologiques qui marquent le paysage, qui lui donnent son caractère particulier. 

Dôautre part, ces milieux peuvent °tre ®troitement associ®s ¨ des croyances religieuses ou 

spirituelles ou être susceptibles de contenir des vestiges archéologiques.  

 

 
Figure 1 Biens et services écologiques des milieux humides rendus à la société  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: www.rncan.gc.ca 

http://www.rncan.gc.ca/
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2.4. Impact des activités humaines et fragmentation des écosystèmes 

 

Les milieux humides sont affectés par des activités dôorigine agricole, foresti¯re, urbaine 

et par les changements climatiques. Celles-ci génèrent des perturbations qui peuvent être 

graves ou mener à la disparition des milieux humides. La perte des biens et services 

écologiques qui en résulte pose de nombreux problèmes sous-estimés. La destruction ou 

la d®gradation des milieux humides a un double effet puisquôon remplace g®n®ralement 

des écosystèmes qui offraient des services écologiques par des systèmes dont les impacts 

sur lôenvironnement sont importants (drainage, imperm®abilisation des sols, etc.). Au 

Québec, on peut observer ce phénomène à plusieurs endroits, dont la baie Lavallière, le 

long de la rivière Richelieu, à la baie Missisquoi ou dans le bassin de la rivière 

Châteauguay (MDDEP, 2012a). 

 

Ainsi, des pertes importantes de milieux humides sont observées dans les basses-terres du 

Saint-Laurent en particulier. Ces perturbations sont largement liées à la mise en culture et 

aux pratiques agricoles, ainsi quô¨ lôurbanisation.  

 

 

2.5. Législation en lien avec les milieux humides  

 

Il existe diff®rents acteurs susceptibles dôintervenir dans la gestion et la protection des 

milieux humides. Les principaux acteurs du cadre légal sont : 

 

- ouvernement fédéral; 

- Gouvernement provincial; 

- Milieu municipal. 

 

La présente section présente un sommaire de la législation concernant directement ou 

indirectement les milieux humides pour les différents paliers gouvernementaux énumérés 

précédemment.  

 

 

2.5.1. Échelle fédérale 

 

Le gouvernement f®d®ral intervient dans les dossiers concernant les milieux humides sôil 

considère que le projet aura des répercussions environnementales sur les ressources 

internationales et transfrontali¯res comme lôeau et la faune selon les lois suivantes :  

 

 

2.5.1.1. Loi sur les pêches (L.R.C., 1985, ch. F-14.) 

 

En vertu de lôalin®a 1 de lôarticle 35, il est interdit dôexploiter des ouvrages ou entreprises 

entra´nant la d®t®rioration, la destruction ou la perturbation de lôhabitat du poisson. Ainsi, 

lorsque des projets touchent des milieux humides constituant un habitat du poisson en 

vertu de la Loi sur les pêches (L.R.C., 1985, ch. F-14.), des autorisations sont requises 

auprès de Pêches et Océans Canada.  
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2.5.1.2. Loi sur les espèces en péril (L.C., 2002, ch. 29.) 

 

De la même manière, si des projets constituent une menace pour des espèces en péril ou 

des espèces sauvages, alors des autorisations peuvent être requises auprès 

dôEnvironnement Canada.  

 

 

2.5.1.3. Loi sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs (L.C., 

1994, ch. 22.) 

 

Les oiseaux migrateurs b®n®ficient eux aussi dôune protection particuli¯re de la part du 

gouvernement f®d®ral. En vertu du premier alin®a de lôarticle 5 de la Loi sur la 

Convention concernant les oiseaux migrateurs (L.C., 1994, ch. 22.), il est interdit de 

rejeter des substances nocives dans les eaux fréquentées par les oiseaux migrateurs. Par 

cet article, le gouvernement peut emp°cher la r®alisation dôun projet qui aurait un impact 

négatif sur un milieu humide. 

 

 

2.5.1.4. Autres lois et politiques  

 

Dôautres lois f®d®rales assurent aussi la protection des milieux humides :  

 

- Loi sur les parcs nationaux du Canada (L.C. 2000, ch. 32.) 

- Loi sur les océans (L.C., 1996, ch. 31.) 

- Loi canadienne sur lô®valuation environnementale (L.C., 1992, ch. 37.) 

 

 

Au niveau fédéral, il existe aussi depuis 1991 la Politique fédérale sur la conservation 

des terres humides qui est applicable sur les terres fédérales et qui aide à fournir une 

orientation, un appui et des outils aux gestionnaires des programmes.  

 

- Politique fédérale sur la conservation des terres humides  

 

Cette politique met de l'avant sept stratégies : sensibilisation du public, gestion des terres 

humides sur les terres et les eaux fédérales et dans le cadre des autres programmes 

fédéraux, promotion de la conservation des terres humides dans les régions fédérales 

protégées, amélioration de la collaboration, conservation des terres humides d'importance 

pour les Canadiens, établissement d'une solide base scientifique sur laquelle poser la 

politique et promotion des mesures internationales.  
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@ Andréanne Blais  

2.5.2. Échelle provinciale  

 

Au niveau provincial, le MDDEP assure la protection des milieux humides par le biais 

des lois suivantes :  

 

 

2.5.2.1. Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., chapitre Q-2) 

 

En vertu de lôalinéa 2 de lôarticle 22 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement (LQE) 

(L.Q.E., c. Q-2), un certificat dôautorisation du MDDEP est n®cessaire pour « [é] 

quiconque érige ou modifie une construction, exécute des travaux ou des ouvrages, 

entreprend l'exploitation d'une industrie quelconque, l'exercice d'une activité ou 

l'utilisation d'un procédé industriel ou augmente la production d'un bien ou d'un service 

dans un cours d'eau à débit régulier ou intermittent, dans un lac, un étang, un marais, un 

marécage ou une tourbière [é] ».  

 

Cette loi repose donc sur la d®livrance dôun certificat dôautorisation pr®alable ¨ la 

r®alisation dôun projet dans un milieu humide. Lôarticle 22 est un régime de contrôle 

neutre permettant au ministre dô®valuer les impacts des projets, dôen influencer la 

conception et de les autoriser lorsquôils sont consid®r®s comme acceptables en ce qui a 

trait au maintien de la qualit® de lôenvironnement (acceptabilit® environnementale). 

 

 

 

Tout projet touchant un étang, un marais, un marécage ou une 

tourbière, peu importe la superficie du milieu visé et de ses propriétés, 

n®cessite lôobtention pr®alable dôun certificat dôautorisation.  

 

 

 

2.5.2.2. Règlement relatif à l'application de la Loi sur la qualité de 

l'environnement 

 

Certains projets sont soustraits ¨ lôapplication de lôarticle 22 de la LQE selon le 

Règlement relatif à l'application de la Loi sur la qualité de l'environnement (c. Q-2, r. 3) 

notamment certaines activit®s dôam®nagement forestier listées au point 3 du dit 

règlement, soit les activités d'aménagement forestier
1
 au sens de l'article 3 de la Loi sur 

les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) réalisées dans une tourbière, à l'exclusion de l'établissement 

d'un chemin forestier dans la partie non boisée d'une tourbière où le sol est gelé sur une 

profondeur de moins de 35 cm, de travaux de drainage ou de reboisement réalisés dans la 

partie non boisée d'une tourbière, de l'épandage de matières autres que fumiers, engrais 

minéraux, résidus ligneux générés dans les parterres de coupe ou amendements calcaires 

                                                           
1
 L'aménagement forestier comprend l'abattage et la récolte de bois, l'implantation, l'amélioration, l'entretien et la 

fermeture d'infrastructures, l'exécution de traitements sylvicoles y compris le reboisement et l'usage du feu, la 

répression des épidémies d'insectes, des maladies cryptogamiques et de la végétation concurrente de même que toute 

autre activité ayant un effet sur la productivité d'une aire forestière. 
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conformes aux normes établies par le Bureau de normalisation du Québec et de travaux 

comportant l'utilisation de pesticides visés aux sous-paragraphes b à d du paragraphe 10º 

de l'article 2 de la LQE.  

 

Un(e) forestier (ère) pourrait donc, selon ledit règlement : 

 

 récolter la matière ligneuse et reboiser dans la partie bois®e dôune tourbi¯re
2
; 

 am®nager un chemin forestier dans la partie bois®e dôune tourbi¯re; 

 am®nager un chemin forestier dans la partie non bois®e dôune tourbi¯re o½ le sol 
est gelé sur une profondeur de plus de 35 cm; 

 r®aliser des travaux de drainage ou de reboisement dans la partie bois®e dôune 
tourbière.  

 

Il est à noter que certaines MRC exigent, malgré ledit règlement, une prescription 

sylvicole sur terres privées ou un permis dôintervention sur terres du domaine public.  

 

 

2.5.2.3. D®marches de traitement des dossiers de demande dôautorisation 

 

ê lôint®rieur du cadre l®gal actuellement en vigueur et par souci dô®quit®, de transparence 

et pour préserver la valeur écologique des différents milieux humides au Québec, le 

MDDEP a élaboré une démarche, qui se résume en trois situations (figure 2), quôil 

applique pour ®valuer lôimpact des projets touchant les milieux humides qui lui seront 

soumis, et pour lesquels il accordera ou non une autorisation (MDDEP,2010). 

 

La démarche est basée sur cinq critères : la superficie, le type du milieu humide affecté, 

lôexistence dôun lien hydrologique de surface entre le milieu humide et le r®seau 

hydrographique, la pr®sence dôesp¯ces menac®es ou vuln®rables d®sign®es et la 

localisation géographique du projet (les basses-terres du Saint-Laurent [BTSL] et la 

plaine du lac Saint-Jean [PLSJ], puis le reste du Québec). 

 

 

 

Le ministre peut exiger du requérant tout renseignement, toutes 

recherches ou toutes études supplémentaires dont il estime avoir 

besoin pour conna´tre les cons®quences du projet sur lôenvironnement 

et juger de son acceptabilité (4e alin®a de lôarticle 22). 

 

 

 
 

                                                           
2 Une tourbi¯re bois®e, ou la partie bois®e dôune tourbi¯re, est d®finit comme une tourbi¯re, plus de 30 cm 

dôaccumulation de tourbe, o½ le recouvrement en arbres et en arbustes (plants de plus de 4 m de hauteur) est supérieur à 

25 % de la superficie de la tourbière (MDDEP, 2006). 
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Figure 2 5ŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

 

2.5.2.3.1. Directive 06-01 

 

Après analyse et approbation des autorités du Ministère, la direction régionale délivre 

lôautorisation selon les principes de la Directive 06-01 basée sur la séquence 

dôatt®nuation ç éviter, minimiser, compenser » suivante :  

 

 

Éviter  Cette étape vise à éviter le ou les milieux humides, en concevant un projet qui 

les conserve ou qui sera implanté sur un site de remplacement. Un projet peut 

être volontairement modifié par le promoteur pour limiter les impacts de son 

projet sur lôenvironnement; 

 

Minimiser  Sôil nôexiste aucune solution de rechange raisonnable pour le projet ou pour sa 

localisation, il sôagit de r®duire les impacts du projet de faon ¨ rendre sa 

réalisation acceptable sur le plan environnemental.  

 

Compenser Si le ministre nôa pu certifier lôacceptabilit® environnementale ¨ lôune des ®tapes 

précédentes et que les impacts du projet ne peuvent être évités ou réduits, les 

pertes résiduelles jugées inévitables devront être compensées afin que la 

réalisation du projet soit acceptable sur le plan environnemental.  
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La Directive 06-01 du MDDEP a été déclarée nulle et de nul effet par 

un jugement de la Cour supérieure le 12 mars 2012. À cet effet le 

jugement déclare nulle et de nul effet l'application d'une 

compensation comme condition de la délivrance d'un certificat 

d'autorisation. Pour lôinstant, le MDDEP a suspendu toute délivrance 

de certificat dôautorisation autorisant des activit®s dans des milieux 

humides jusquô¨ ce quôune d®cision en ce qui a trait au projet de loi 71 

concernant des mesures de compensation pour la réalisation de 

projets affectant un milieu humide ou hydrique soit adoptée.  

 

Ce jugement n'affecte pas les décrets gouvernementaux émis par le 

processus d'évaluation environnemental (EE) de certains projets. De 

plus, le MDDEP poursuit lôapplication de la loi 89, adoptée le 4 

octobre 2011, qui permet au MDDEP intervenir plus rapidement 

lorsque des infractions ayant un impact sérieux sur l'environnement 

surviennent (Gouvernement du Québec, 2011).  

 

 

 

 

 

2.5.2.4. Autres lois et politiques  

 

Les lois suivantes sont aussi prises en compte lors dôune demande de certification 

dôautorisation.  

 

 Ministère gestionnaire  

  

- Loi sur la conservation du patrimoine naturel (MDDEP) 

(L.R.Q., c. C-61.01.) 

MDDEP 

- Loi sur les espèces menacées ou vulnérables.  

(L.R.Q., c. E-12.01.) 

MDDEP 

- Loi sur la conservation et sur la mise en valeur de la faune.  

(L.R.Q., c. 61.1.) 

MRNF 

- Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.  

(L.R.Q., chapitre p41, 1) 

MAPAQ  

- Loi sur les parcs.  

(L.R.Q., c. P-9.) 

MDDEP 
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La politique suivante est aussi prise en compte lors dôune demande de certification 

dôautorisation bien que cette politique soit sous lô®gide des municipalit®s et non du 

MDDEP.  

 

- Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables  

                  (R.Q., Q-2, r. 17.3.) 

 

Cette politique indique les autorisations préalables aux interventions sur les rives, le 

littoral et les plaines inondables et comprend un guide de bonnes pratiques ¨ lôattention 

des municipalités. Si elle ne concerne pas les milieux humides au sens propre, elle les 

inclut tout de même dans son cadre légal à condition que le milieu humide soit localisé 

sous la ligne des hautes eaux. Cette politique repose sur les pouvoirs des municipalités en 

mati¯re dôam®nagement du territoire. Elle doit °tre incluse dans les sch®mas 

dôam®nagement et de d®veloppement des municipalit®s r®gionales de comt® et dans les 

r¯glements dôurbanisme de chacune des municipalit®s du Qu®bec.  

 

 

 

 

Lôobtention dôun certificat dôautorisation en vertu de lôarticle 22 de la 

Loi sur la qualit® de lôenvironnement ne dispense pas son d®tenteur 

des obligations légales édictées par toute autre loi ou règlement 

fédéral, provincial ou municipal (figure 3). 

 

Le demandeur doit donc obtenir préalablement de sa municipalité un 

certificat attestant que le projet ne contrevient à aucun règlement 

municipal. 
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2.5.3. Échelle municipale 

 

ê lô®chelon municipal, diff®rents acteurs sont impliqu®s directement dans la conservation 

des milieux naturels. On retrouve les municipalités régionales de comté (MRC) qui sont 

des regroupements de municipalités. Elles doivent intégrer la conservation des milieux 

humides dans leur sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement dôapr¯s la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre a-19.1) (MAMROT, 2010).  

 

Les municipalités elles-mêmes sont des acteurs importants de la conservation des milieux 

humides, notamment par le biais de lôam®nagement du territoire (Loi sur lôam®nagement 

et lôurbanisme (LAU) (L.R.Q. c. A-19.1.) et Loi sur les compétences municipales (LCM) 

(L.R.Q. c. C-47.1.)). Elles incluent dans leur plan dôurbanisme les orientations des 

sch®mas dôam®nagement. Elles ont aussi le pouvoir de refuser la d®livrance dôun 

certificat de construction pour un projet domiciliaire ou commercial. Enfin, elles peuvent 

adopter des r¯glements restrictifs ou, au contraire, coercitifs ¨ lôencontre des citoyens et 

des usages sur le territoire de la municipalité (MAMROT, 2010). 

 

 

 

Il ne relève pas des responsabilités des municipalit®s dôinformer les 

propriétaires privés qui désirent réaliser des travaux dans un milieu 

humide, se situant ¨ lôext®rieur de la ligne des hautes eaux
3
, quôils 

doivent respecter la LQE. Par contre, cette initiative  est fortement 

recommandée aux municipalités afin de réduire les infractions et les 

d®lais dôobtention dôun certificat dôautorisation (com. pers. MDDEP). 
 

 

 

Pour aider les MRC et les municipalités à prendre en compte les milieux naturels, dont 

les milieux humides, dans leur gestion territoriale, le gouvernement du Québec a mis à la 

disposition des instances municipales des documents dôinformation. Parmi eux, le Plan 

de conservation des milieux humides du MDDEP parait être un incontournable pour la 

protection des milieux humides. En juillet 2008, le MDDEP a publié un guide afin 

dôaider les municipalit®s ¨ ®laborer un plan de conservation des milieux humides (Joly et 

coll., 2008). Ce guide a pour but dôencourager les municipalit®s ¨ int®grer les milieux 

humides dans leur planification territoriale afin de mieux les protéger. Il a aussi pour but 

dô®tablir la base des connaissances dont le minist¯re a besoin pour traiter efficacement les 

demandes dôautorisation d®cern®es en vertu de lôarticle 22 de la LQE.  

 

De plus, les MRC et les municipalités peuvent sôinspirer du Guide de bonnes pratiques 

sur la planification territoriale et le développement durable, La biodiversité et 

lôurbanisation du MAMROT pour trouver des strat®gies dôam®nagement en faveur de la 

protection de la biodiversité. Lôobjectif de ce guide est justement de présenter des 

strat®gies dôam®nagement qui participent ¨ la consolidation de la biodiversit® des milieux 

                                                           
3 Les milieux humides se situant dans la ligne des eaux sont soumit à la Politique de protection des rives, du littoral et 

des plaines inondables qui est sous lô®gide des municipalités.  
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urbanis®s et qui permettent dôaccro´tre les services ®cologiques fournis. Ce document 

sôadresse aux professionnels de lôam®nagement du territoire ainsi quôaux acteurs du 

milieu municipal (BOUCHER et FONTAINE, 2010) 

 
 
Figure 3 tŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳide.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Inspir® dôune pr®sentation du MDDEP au Comité multipartite sur la gestion des fumiers et de 

lôagriculture durable en Chaudi¯re-Appalaches le 7 novembre 2007 




































































































































































































